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Marquage au sol stationnement payant
interrompu

Par maffo55, le 28/05/2009 à 00:56

Dans mon quartier, une rue est en stationnement payant. Il y a un panneau au debut de la rue
indiquant une zone de stationnement payante, sur toute la chaussée il y a un marquage au
sol pour ce stationnement payant, sauf pour la premiere place de la rue. Pas de marquage,
rien. Cette place est elle payante? peut on avoir un PV ? et si oui peut on contester
merci de votre reponse

Par razor2, le 03/06/2009 à 16:23

Si il y a un panneau avant la place, je dirais que OUI, cette place est payante comme les
autres..Ne pas jouer avec le feu, vous pourriez être verbalisé...Et après, pour avoir gain de
cause, c'est la croix et la bannière...

Par maffo55, le 05/06/2009 à 00:30

merci pour l'info

Copyright © 2025 Légavox.fr - Tous droits réservés


